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AM : Agent de Maîtrise.

Branche : Effectifs de la branche.

CP : Catégorie professionnelle (Employés, Agents de 
maîtrise, Cadres).

Eff. : Effectifs.

Entrées : Embauches en CDI.

Intégrations de personnels : Personnel des 
institutions disparues au 31/12/04 et intégrées au sein 
d’autres groupes de protection sociale complémentaire 
(cf Périmètre).

Nb structures : nombre de « structures-employeurs ».

NC : Non communiqué.

Médiane : La médiane est la valeur qui permet de 
répartir les effectifs en deux parties égales autour d’un 
âge médian. Les quartiles sont les valeurs qui divisent 
les effectifs en quatre parties égales. Le deuxième 
quartile correspond à la médiane.

Périmètre : Pour la réalisation du « Profil de branche 
2006 » les groupes de protection sociale 
complémentaire existant au 1er janvier 2005 ont été 
interrogés. Des rapprochements entre institutions ont 
été réalisés entre le 31/12/04 et le 31/12/05. Les 
personnels des institutions « disparues » ont été 
intégrés dans les effectifs 2005 des institutions 
« d’accueil ».  L’effectif de ces « personnels intégrés » 
représente 1324 salariés. Ces intégrations sont incluses 
dans les données « entrées de personnel » figurant à la 
page 8.

Sorties : Toutes natures de sorties hors CDD 
(Démission, licenciement, retraite…).

Structures-employeurs : Association de gestion 
du groupe de protection sociale et GIE informatique

(%) : Effectifs exprimés en valeur relative.

% branche : Taux effectifs concernés par rapport 
à l'ensemble de la branche.

% CP : Taux des effectifs concernés par rapport à 
l'ensemble de la catégorie professionnelle.

% embauches : Taux des effectifs concernés par 
rapport à l'ensemble des entrées.

% quadras : Taux des effectifs concernés par 
rapport à l'ensemble des quadras.

% quinquas : Taux des effectifs concernés par 
rapport à l'ensemble des quinquas.

% sorties : Taux des effectifs concernés par 
rapport à l'ensemble des sorties.

% 59 ans et plus : Taux des effectifs concernés 
par rapport à l'ensemble des salariés âgés de 59 
ans et plus.

Lexique :


